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ARTICLE 52

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Oseo  est  un  organisme  dédié  au  PME  et  au  développement  économique.  Il  apparait
difficile  de  rattacher  les  prêts  étudiants  à  l'activité  principale  d'Oseo.  De  plus,  la  période
particulièrement difficile qui s'annonce pour les PME devrait plutôt amener à concentrer les moyens
en leur faveur, plutôt qu'à les disperser.


